
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIF GÉNÉRAL DE LA FORMATION  

 
 

 

 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 
 Comprendre la réglementation et l’activité du 

contrôle technique automobile applicable aux 
véhicules à 2 et 3 roues ainsi qu’aux quadricycles 
à moteur 

 Etre capable de détecter une défaillance en 
suivant une méthodologie par fonction 
 

 Savoir utiliser et manipuler les véhicules à 2 et 3 
roues 

 
 Savoir se servir des matériels de contrôle 

spécifiques à la catégorie. 
 S’approprier la technologie et les règles de 

sécurité spécifiques liées aux véhicule de 
catégorie L  
 

 

 

 
PROGRAMME DE LA FORMATION

 
 Règlementation  

Les véhicules et le contrôle technique 
L’agrément du contrôleur 
L’agrément du centre de contrôle 
Arrêté du 23 octobre 2023. 

 Outils informatiques. 
Présentation des outils : Logiciel de contrôle, 
utilisation du DIP (Dispositif informatique Portable) 
Travaux pratiques  
 

 Matériels de contrôle. 
Présentation des matériels, bancs analyseur des 
gaz et opacimètre 
Travaux pratiques : réalisation d’opérations de 
contrôle. 
 

 Méthodologie de contrôle 
Instructions techniques : méthodologie par fonction 
Liste des défaillances constatables par fonction  

Evaluation de chaque fonction  
 

 Exercices sur la réglementation  
Méthodologie à appliquer en fonction de la 
situation.  
Défaillances à codifier en fonction des anomalies 
constatées. 
 

 Qualité et exploitation des indicateurs  
Principes de la qualité : gestion documentaire 
Supervision de PV (Procès-Verbal) 
TD (travail dirigé) 

 
 Véhicules électriques et hybrides 

Points de contrôle et méthodes spécifiques 
 

 Evaluation de fin de formation  
 

 
 

 

 

 

 

 

Obtenir sa qualification de contrôleur technique de véhicules catégorie L et réaliser des contrôles conformément à la 
réglementation en vigueur. 



 

 

COMPÉTENCES INTERVENANTS 

 Formateurs pédagogues et experts dans le 
contrôle technique des véhicules légers et CL 
 

 

NATURE DE LA FORMATION 

 Adaptation et développement des compétences 
 

 

LIEUX DE FORMATION,  

 Se référer à la convention de formation  
 

DATES ET TARIFS 

 Se référer à la convention de formation  
 

 

CONTACT :  

 DEKRA SERVICES FRANCE 
 Rue de la Boursidière Bât.H 92350 Le Plessis Robinson 
 Mail : formation@dekra.com: 
 Tél : Tél. : 01 30 69 52 52 (choix 5 ; choix 1) 
 Site internet : www.ctdekracampus.fr 
 SIRET : 81744534900100 
 NDA 11922101592 

 

PUBLIC VISÉ 

 Contrôleurs techniques véhicules 
légers et poids lourds 

 

PRÉ REQUIS 

 Etre titulaire d’un agrément VL en 
cours de validité  
ou  
Etre titulaire d’un agrément PL en 
cours de validité. 
 

DURÉE DE LA FORMATION 

 4 jours (33 heures dont 2 heures en 
FAD). 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET   
TECHNIQUES 

 Cours théoriques, exercices pratiques 
sur une installation de contrôle 
technique, études de cas, études de 
supports numériques, Salles de 
formation vidéo projecteur, tablettes 
numériques. 

 Alternance de leçons, d’exercices de 
recherche documentaire, 
d’interprétation de défaillance et de 
mises en situations pratiques. 
 

 

MODALITE D’ÉVALUATION 

 Contrôle théorique. 
 

VALIDATION VISÉE 

 Attestation de fin de formation 
 

A l’issue de la formation, le casier judiciaire B2 doit être 
vierge pour obtenir l’agrément 

 

 



 


